
Introduction 
Dans plusieurs régions du monde, les gestionnaires respon-
sables de l’aménagement des forêts sont encouragés à adopter 
des pratiques qui améliorent la compétitivité de l’industrie 
forestière, et ce, par la mise en valeur des diverses ressources 
forestières. Un des moyens d’accroître cette compétitivité est 
d’intensifier des pratiques sylvicoles, moyen qui peut soutenir 
la production ligneuse tout en fournissant du bois doté des 
caractéristiques recherchées par l’industrie forestière. Ces 
pratiques dites « intensives », généralement circonscrites sur 
des superficies restreintes, peuvent diminuer la pression sur 
les massifs forestiers naturels (Messier et al. 2003). L’intensi-
fication de la sylviculture s’apparente, à certains égards, aux 
pratiques agricoles, en raison de la récurrence des traite-
ments, du souci de produire à l’échelle de l’arbre et de l’ac-
croissement des interventions humaines (Bell et al. 2006; 
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RÉSUMÉ 
En 2020, le Québec a adopté une stratégie nationale de production de bois (SNPB) afin d’augmenter la quantité et la qua-
lité de la matière ligneuse produite. Au cours d’une table ronde tenue à l’automne 2021, des experts de la foresterie et de 
domaines connexes se sont prononcés sur cette nouvelle stratégie et sur les défis de mise en œuvre qu’elle pose. L’objectif 
principal de cet article est de présenter les principaux constats émis au cours de cette table. Les constats ont été divisés en 
deux thématiques, soit le contexte général d’élaboration de cette stratégie et le contexte de sa mise en œuvre en forêt. Bien 
que la plupart des panélistes s’entendent sur la pertinence de créer une telle stratégie, notamment en ce qui a trait à  
l’atténuation des changements climatiques et à la création de richesses, plusieurs interrogations persistent. Les défis 
d’harmonisation des usages, de régionalisation, de spatialisation des décisions d’aménagement, de manque de main-
d’œuvre et de la dynamique incertaine des écosystèmes complexifient l’évaluation des retombées potentielles de la SNPB 
sur le terrain et sa capacité d’atteindre les cibles établies.  
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In 2020, Quebec adopted a strategy to increase the quantity and quality of timber it produces. During a roundtable dis-
cussion held in the fall of 2021, experts in forestry and in related fields expressed their views on the new strategy and its 
implementation challenges. The main purpose of this article is to present the key observations from the roundtable. The 
observations addressed two themes: the general context in which the strategy was developed, and the context of its imple-
mentation on the ground. Although most of the panellists agreed on the relevance of such a strategy, particularly as 
regards to climate change mitigation and wealth creation, several questions remain. The challenge of harmonizing uses, 
regionalization, spatialization of management decisions, labour shortage, and uncertain ecosystem dynamics make it dif-
ficult to assess the strategy’s potential impact on the ground and its ability to achieve its targets. 
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Gravel et Meunier 2013). L’intensification des pratiques syl-
vicoles s’inscrit dans un portefeuille d’options possibles 
(Royer-Tardif et al. 2021). Dans les pays occidentaux, et plus 
particulièrement au Canada, les pratiques plus intensives 
s’intègrent généralement à une matrice forestière subordon-
née à différents objectifs d’aménagement, tels que la conser-
vation d’aires protégées et l’utilisation multiple des forêts 
(Barrette et al. 2014).  

Au Québec, conformément à la Loi sur l’aménagement 
durable du territoire forestier, le régime forestier adopté en 
2013 vise une gestion des ressources forestières basée sur la 
détermination d’objectifs et de cibles mesurables au moyen 
d’une approche d’aménagement forestier écosystémique qui 
vise à réduire les écarts entre les paysages naturels et ceux qui 
sont aménagés à dessein de maintenir les multiples fonctions 
de l’écosystème. Pour y arriver, le gouvernement s’est doté 
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d’orientations et d’un processus décisionnel d’aménagement 
forestier fondés sur trois échelles de décisions correspondant 
chacune aux échelles respectives des long, moyen et courts 
termes  : stratégique, tactique et opérationnelle (Fig. 1). Les 
décisions prises à l’échelle stratégique, soit sur le long terme, 
permettent de définir la vision générale et de fixer des cibles 
qui guideront le processus d’aménagement forestier d’un ter-
ritoire donné sur plusieurs révolutions1. Les décisions tac-
tiques portent sur les perspectives d’aménagement à moyen 
terme des paysages forestiers des différentes régions, compte 
tenu des enjeux qui leur sont propres. Enfin, les décisions 
prises à l’échelle opérationnelle portent sur l’aménagement et 
la spatialisation des interventions sylvicoles des peuplements 
forestiers envisagés à court terme (Desrosiers et al. 2010). Ces 
trois échelles décisionnelles, qui se reflètent dans le processus 
de planification, cadrent aussi dans la Stratégie d’aménage-
ment durable des forêts (MFFP 2015). 

 
La Stratégie nationale de production de bois du 
Québec (SNPB) 
En lien avec l’intensification de la sylviculture, le Québec a 
adopté, en 2020, la Stratégie nationale de production de bois 
(ci-après appelée SNPB) dans laquelle sont énoncées les 
orientations gouvernementales en matière de production de 
matière ligneuse. La SNPB propose un aménagement de la 
forêt du Québec responsable afin d’accroître la contribution 

de l’industrie des produits forestiers à l’économie du Québec 
et de ses régions, tout en répondant aux besoins et aux valeurs 
de la population. Elle mise également sur le rôle majeur que 
joue la forêt, aujourd’hui comme demain, dans l’atteinte des 
objectifs de lutte contre les changements climatiques (MFFP 
2020). La SNPB s’insère dans la Stratégie d’aménagement 
durable des forêts (MFFP 2015), une stratégie globale adop-
tée par le gouvernement du Québec lors de la révision de son 
régime forestier en 2013. La SNPB tente de faire face aux défis 
que pose l’impératif de créer une richesse diversifiée, compte 
tenu des orientations gouvernementales adoptées en matière 
de protection et de conservation des écosystèmes, ainsi que 
d’acceptabilité sociale. Bien que la SNPB n’ait pas de valeur 
légale, elle permet d’établir des lignes directrices et des cibles 
par rapport à la production de bois, et ce, dans la perspective 
de la gestion durable des ressources forestières du Québec. La 
SNPB se divise en cinq axes pour lesquels 11 objectifs ont été 
établis (Tableau 1).  

Par ses fondements et ses objectifs, la SNPB constitue, 
pour les autorités, un outil important dans l’orientation des 
décisions en matière de gestion des ressources ligneuses et du 
territoire forestier au Québec. Toutefois, sa mise en oeuvre 
sur le terrain est une source de préoccupations. La SNPB pré-
sente, notamment, des cibles quantitatives d’augmentation 
de la production de bois de l’ensemble de la province. Celles-
ci concernent, entre autres, l’augmentation des possibilités 
forestières2, le taux de récolte de la possibilité forestière et le 
rendement moyen des superficies aménagées3. La mise en 
œuvre de la SNPB aura des répercussions sur de nombreuses 
décisions d’aménagement durable des forêts, quelle que soit 
l’échelle d’application (stratégique, tactique ou opération-
nelle). Pour ces raisons, la SNPB suscite à la fois louanges, 
craintes et critiques suivant les acteurs du milieu forestier. 

Dans cet article, nous présentons les principaux éléments 
discutés par les experts au cours d’une table ronde tenue dans 
le cadre du Colloque Biodiversité 2021 organisé par le Réseau 
Reboisement Ligniculture Québec et Réseau Environnement 
(Encadré 1). Pour mieux organiser la réflexion sur la SNPB et 
assurer la cohérence entre les sections, nous présentons deux 
contextes thématiques, subdivisés en trois ou quatre sous-
contextes suivant le thème abordé. Dans un premier temps, 
nous discutons du contexte général dans lequel évolue la 
SNPB. Dans un deuxième temps, nous discutons de la mise 
en œuvre de la SNPB. Dans un troisième temps, nous propo-
sons en guise de conclusion une synthèse des idées maîtresses 
qui aideront à mieux cerner les enjeux liés à la SNPB compte 
tenu des contextes environnemental, social et économique. 

 
Contexte général 
La création de richesses : une valeur sûre 
À plusieurs endroits dans la description de la SNPB, il est 
question de création de richesses et de la valeur générée par 
les forêts québécoises. Sur le plan théorique, la notion de 
valeur ne s’exprime pas d’une façon unique, mais plutôt 
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2Les possibilités forestières en forêt publique sont déterminées par 
une instance indépendante du ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs, le Bureau du forestier en chef. Les possibilités forestières 
représentent les volumes maximaux pouvant être récoltés 
annuellement dans une unité d’aménagement forestier. 
3Le rendement forestier moyen fait référence à l’accroissement 
annuel moyen par unité de surface (m3/ha*an).

Fig. 1 Échelles de décisions utilisées en aménagement forestier 
au Québec et exemple de leur échelle d’application spatiale et 
temporelle correspondante. Les images A et B représentent 
respectivement l’échelle du territoire et l’échelle du paysage 
forestier. L’image C représente l’échelle du peuplement forestier. 
Les images A et B ont été réalisées dans ArcMap 10.8 à partir 
d’images du Service d’imagerie du gouvernement du Québec 
(WMTS) en février 2022, alors que l’image C a été prise dans la 
région de la Gaspésie (Québec) par C.-M. Canuel en 2019. 

1Ici l’échelle utilisée peut varier. Dans certains cas, il peut s’agir de 
l’ensemble du territoire forestier québécois productif ou, dans 
d’autres situations, d’un type de forêt, p. ex., les pessières ou les 
érablières. 
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comme un concept parapluie (Holland 2011). Dans le cas du 
milieu forestier, deux types de valeurs caractérisent la valeur 
économique totale des écosystèmes forestiers, soit les valeurs 
d’usage et les valeurs de non-usage. Ces valeurs, aux degrés de 
tangibilité variables, se répartissent en fonction des nom-
breux biens et services rendus par les écosystèmes (MEA 
2005). Par exemple, le bois, les produits forestiers non ligneux 
et les activités récréatives constituent des valeurs plus tan-
gibles que les services culturels, spirituels ou de bien-être des 
humains. Toutefois, la principale valeur à laquelle on s’inté-
resse dans la SNPB est celle de l’usage direct, ou en d’autres 
mots, celle de l’approvisionnement en bois. La SNPB 
n’aborde pas les autres catégories de valeurs qui sont asso-
ciées à la forêt. Ainsi, si on se concentre sur cette unique 
valeur, comment est-il possible d’accroître les richesses pro-
duites par la forêt? Pour répondre à cette question, on doit 
envisager quatre possibilités : (1) accroître la qualité des pro-
duits de la forêt; (2) accroître la quantité de produits et de 
coproduits; (3) accroître la superficie productive; ou (4) 
accroître la quantité de bois produit par unité de surface.  

Premièrement, l’accroissement de la valeur basée sur une 
meilleure qualité de fibre nécessite l’adoption de stratégies 
sylvicoles qui incluent un suivi serré des travaux réalisés sur 
le terrain pour s’assurer de leur impact positif sur la produc-
tivité des forêts. À l’échelle du Québec, la notion de qualité 
peut renvoyer à la production d’un volume de bois sem-
blable, mais dont la valeur unitaire (en $/m3) est plus élevée. 

Par exemple, pour une superficie don-
née de forêt, il faudrait miser sur la pro-
duction d’arbres ayant une plus grande 
valeur sur les marchés selon l’essence 
ou selon les caractéristiques phénoty-
piques. Dans ce contexte, il devient 
possible d’accroître la valeur en pro-
duisant la même quantité de bois, mais 
en misant sur des essences ou des 
génotypes d’une plus grande valeur 
unitaire. 

Deuxièmement, pour accroître la 
valeur, il serait nécessaire d’améliorer 
la capacité de transformation de la 
fibre. Pour y arriver, deux options sont 
envisageables. La première consiste à 
produire plus avec la quantité et la qua-
lité du bois actuellement récolté. Dans 
ce cas, il s’agit de réduire les pertes en 
améliorant les procédés de transforma-
tion, ce qui permet d’accroître la valeur 
générée par tige. Cette option, basée 
sur l’optimisation de la transformation 
des tiges notamment par la modernisa-
tion des équipements, a été utilisée au 
cours des dernières années. La seconde 
option consisterait à générer des 
coproduits à valeur ajoutée (p. ex., des 
biocarburants ou autres bioproduits 
dérivés des résidus du bois). Bien qu’il 
soit toujours pertinent de miser sur la 
recherche et le développement dans le 
but de découvrir de nouvelles utilisa-
tions pour la fibre de bois, il ne semble 
toutefois pas pertinent, à court terme, 

de compter uniquement sur ce moyen pour accroître la 
valeur des produits du bois. Accroître l’utilisation du volume 
de bois déjà disponible en favorisant aussi l’utilisation de 
celui qui serait autrement laissé sur pied ou sous forme de 
résidus au sol sur les parterres de coupes (actuellement sans 
possibilité de transformation) constitue une partie de la solu-
tion à l’accroissement de valeur.  

Troisièmement, une augmentation de la valeur peut s’ob-
server si les superficies forestières productives augmentent. 
Cependant, cette option peut se révéler complexe à mettre en 
œuvre parce que l’accroissement des superficies forestières est 
limité par plusieurs facteurs, tels que les facteurs physiques (la 
limite nordique), écologiques (les aires protégées), anthro-
piques (le développement croissant des zones urbaines) et 
politiques. Cette option est toutefois intéressante dans le 
contexte de boisement de terres marginales ou abandonnées 
(p. ex., les sites miniers ou les friches agricoles); les nouvelles 
terres boisées peuvent contribuer à l’augmentation de la 
séquestration et du stockage de CO2 et à l’approvisionnement 
en bois (Forster et al. 2021; Ménard et al. 2022, Accepté). Dans 
le contexte de création de valeur, il s’agit toutefois d’une solu-
tion à retombées négligeables, à moins qu’elle ne s’inscrive 
dans une optique de crédits de carbone forestier. À l’heure 
actuelle, il y a une superposition des usages et des droits sur la 
superficie forestière productive, ce qui contraint beaucoup les 
possibilités d’agrandissement des superficies boisées. Par 
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Tableau 1. Présentation des axes et des objectifs de la Stratégie nationale de pro-
duction de bois (MFFP 2020) 
 
Axes                                                       Objectifs  
 
La production de bois                    Augmenter la production de bois ayant les  
économiquement intéressant        caractéristiques souhaitées 
                                                              
                                                             Réaliser des investissements rentables en forêt 
 
                                                             Augmenter la robustesse des stratégies d’aménagement  
                                                             face aux risques et aux incertitudes dans le contexte 
                                                             des changements climatiques  
 
                                                             Procurer les soins nécessaires aux forêts ayant fait l’objet  
                                                             d’investissements sylvicoles afin d’obtenir les résultats  
                                                             attendus 
 
La valorisation du bois déjà          Augmenter la récolte du bois actuellement disponible 
mis en disponibilité                          
                                                             Tirer meilleur profit du bois disponible à court et à  
                                                             moyen termes 
 
La contribution de la                      Accroître la récolte du bois déjà disponible en forêt privée 
à la richesse collective 
                                                             Augmenter la production de bois en forêt privée 
 
La contribution du secteur            Contribuer à l’augmentation de la séquestration du  
forestier aux objectifs                      carbone en forêt et dans les produits forestiers 
d’atténuation des 
changements climatiques 
 
L’innovation et les                           Soutenir l’innovation, la recherche et le développement 
connaissances                                    
                                                             Intégrer les connaissances de pointe à la pratique  
                                                             forestière 
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ailleurs, il serait possible d’accroître l’approvisionnement en 
bois en valorisant davantage le bois en terres privées. En s’as-
surant d’une meilleure synergie entre les tenures publiques et 
privées, il serait possible de mobiliser une plus grande quantité 
de fibre et de stabiliser le flux en bois destiné aux principaux 
utilisateurs de la matière première.  

Quatrièmement, il est possible d’augmenter la valeur en 
augmentant la quantité de bois produit par unité de surface. 
Cette solution nécessite d’adopter des pratiques sylvicoles 
intensives dont la finalité est différente de l’augmentation de 
la qualité et de la valeur unitaire du bois. Elle vise plutôt à 
produire plus de volume de bois, en misant principalement 
sur des caractéristiques qui assurent l’efficacité des opérations 
avec un moindre égard à la qualité produite. Cette approche 
a été adoptée par plusieurs pays, notamment la Nouvelle-
Zélande (Yao et al. 2017) et les pays nordiques (Lindahl et al. 
2017). Toutefois, ces exemples s’appuient sur des modèles de 
monoculture, alors que le Canada préconise plutôt une 
approche opposée en privilégiant un aménagement extensif 
basé sur les principes d’aménagement durable qui s’inspirent 
des perturbations naturelles4. Cela dit, l’accroissement du 
volume récolté pourrait aussi impliquer une augmentation de 
la récolte des arbres dans un contexte d’aménagement exten-
sif. À l’heure actuelle, seules certaines tiges ou parties de tiges 
sont récoltées en fonction de leur essence, leurs dimensions 
ou la qualité de leur fibre.  

L’augmentation de la valeur basée sur la qualité et celle 
basée sur la quantité ne sont pas mutuellement exclusives. Il 

est parfaitement envisageable d’appliquer des pratiques 
intensives en vue d’augmenter la quantité de bois tout en 
misant sur des espèces ou des caractéristiques phénotypiques 
qui génèrent plus de valeur. Cependant, il est nécessaire de 
mieux définir, dans le cadre de la SNPB, la façon dont on s’y 
prendra pour créer cette valeur. Les enjeux territoriaux et 
sociaux sont nombreux. L’option choisie doit donc, elle aussi, 
être basée sur ces facteurs qui risquent d’influencer la cohabi-
tation des acteurs sur le territoire. Enfin, en matière de déve-
loppement durable, la nature renouvelable du bois et de ses 
dérivés est un avantage par rapport à d’autres ressources pri-
maires. 

 
L’harmonisation des usages dans le contexte de la foresterie 
intensive 
La SNPB a comme objectif principal d’accroître la produc-
tion forestière. Toutefois, il ne faut pas tenir à l’écart les autres 
utilisateurs de la forêt lors de sa mise en œuvre sur le terri-
toire forestier. Il existe une multitude de revendications terri-
toriales en amont de la SNPB, notamment celles des terri-
toires ancestraux des Premières Nations. La mise en œuvre 
d’une stratégie axée sur la production de bois risque d’ac-
croître les revendications et les insatisfactions dans certains 
secteurs. Comment concilier les usages multiples tout en 
assurant une production forestière qui permette de combler 
les besoins de création de valeur? Certains acteurs craignent 
de ne pas avoir accès aux territoires forestiers définis dans la 
SNPB et que la valeur multi-usage se trouve réduite. À ce 
jour, les enjeux portant sur l’harmonisation des opérations 
forestières sont nombreux et parfois complexes à résoudre. 
De plus, en raison de l’intérêt croissant de la population à 
l’égard du territoire forestier à des fins récréatives, les enjeux 
d’harmonisation augmenteront. 

Au Canada, il existe une diversité d’outils de participation 
publique qui permettent aux multiples utilisateurs de s’impli-
quer dans la gestion des forêts. Dans le contexte québécois, les 
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Encadré 1. Table ronde au Colloque Biodiversité 2021 
 
Les principaux questionnements liés à la mise en oeuvre d’une nouvelle stratégie visant à augmenter la production de matière ligneuse,  
la Stratégie nationale de production de bois du Québec, ont été explorés grâce à la tenue d’une table ronde d’experts le 4 octobre 2021 dans 
le cadre du Colloque Biodiversité 2021 coorganisée par le Réseau Reboisement et Ligniculture Québec et le Réseau Environnement, avec 
la collaboration du Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada et l’Ordre des ingénieurs forestiers du Québec. Pour 
l’occasion, une diversité de panélistes des milieux universitaire, gouvernemental et industriel ont été invités à se prononcer sur cette  
nouvelle feuille de route et sur les défis de sa mise en oeuvre à court, moyen et long termes. Les panélistes qui ont pris part à la table ronde 
animée par Nancy Gélinas, doyenne de la Faculté de foresterie, de géographie et de géomatique de l’Université Laval, ont partagé leurs 
idées concernant la Stratégie nationale de production de bois. Les personnes impliquées dans le panel sont les deux auteures principales 
de ce texte Anne Bernard, ingénieure forestière et stagiaire postdoctorale dans le projet Silva21 à l’Université Laval et Claudie-Maude 
Canuel, ingénieure forestière et candidate au doctorat en Sciences forestières à l’Université Laval; Thomas Moore, ingénieur forestier  
et chargé de projet au ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs; Pierre Drapeau, directeur du Centre d’étude de la forêt (CEF) et  
professeur titulaire au département des Sciences biologiques de l’Université du Québec à Montréal; Éric Lapointe, ingénieur forestier  
et surintendant des terrains privés et des opérations forestières pour la compagnie Domtar; Evelyne Thiffault, ingénieure forestière et  
professeure au Département des sciences du bois et de la forêt de l’Université Laval et Mathieu Bouchard, ingénieur forestier et professeur 
au Département des sciences du bois et de la forêt. Les codirecteurs du Réseau Reboisement Ligniculture Québec, Nicolas Bélanger et  
Nelson Thiffault, ont proposé et organisé l’activité et se sont joints ainsi aux auteurs. Nicolas Bélanger est professeur titulaire au départe-
ment science et technologie de l’Université TÉLUQ et Nelson Thiffault est chercheur au Centre canadien sur la fibre de bois de Ressources 
naturelles Canada. Le contenu de cet article constitue une interprétation des propos et idées exprimés lors de la table ronde; il n’engage 
que ses auteurs. Le panel peut être consulté à l’adresse suivante :  
 
https://youtu.be/bypoHs5jv-M?list=PLugocxT5-EWMVqh4RJ_hrO5fkeUCI3ziS 

4Le Conseil canadien des ministres des forêts a élaboré un cadre de 
référence incluant une série de critères et d’indicateurs. Plus précisé-
ment, ce cadre comprend six critères d’aménagement durable des 
forêts soit : (1) la diversité biologique, (2) l’état des écosystèmes et de 
leur productivité, (3) les sols et l’eau, (4) le rôle des écosystèmes dans 
les cycles écologiques planétaires, (5) les avantages économiques et 
sociaux et 6- la responsabilité sociale. (CCMF 2005)
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Tables locales de gestion intégrée des ressources et du terri-
toire (TGIRT) sont le principal véhicule qui permet aux par-
ties prenantes de se familiariser avec les nombreux enjeux 
forestiers et de participer au processus de prise de décisions. 
Ces tables sont présentes sur l’ensemble des forêts publiques et 
elles regroupent les principaux acteurs d’importance à 
l’échelle régionale. L’adhésion des membres aux TGIRT varie 
cependant d’une région à l’autre et d’un groupe d’acteurs à 
l’autre (Bernard 2021). Le désengagement des parties pre-
nantes peut s’expliquer par les contextes historique et culturel 
qui ont joué en défaveur de l’équilibre des pouvoirs, laissant 
les intérêts des acteurs moins influents en marge des discus-
sions (Miller et Nadeau 2017). Au moyen des outils de parti-
cipation, tels que les TGIRT ou les autres types de comités de 
consultation, les parties prenantes sont appelées à prendre 
position sur divers enjeux, notamment ceux en lien avec la syl-
viculture intensive. Malgré le fait que les parties prenantes 
partagent leurs intérêts, leurs besoins et leurs attentes, les déci-
sions qui en découlent favorisent davantage les préoccupa-
tions des gouvernements et des industries que celles des autres 
parties prenantes (Miller et Nadeau 2017; Bernard 2021).  

Lorsque les décisions sur l’aménagement forestier demeu-
rent relativement centralisées, il est courant que les parties 
prenantes exigent une plus grande transparence de la part du 
gouvernement à l’égard de la gestion des forêts. Ainsi, l’ajout 
d’une stratégie visant la production de bois ne permet pas de 
répondre à ce que la société demande en matière d’aménage-
ment des forêts. Pour plusieurs, il s’agit d’un moyen détourné 
de ne pas tenir compte des intérêts que la société porte envers 
l’aménagement des forêts. Ainsi, il est important que les ges-
tionnaires des territoires publics élaborent des stratégies de 
production ligneuse qui soient claires et transparentes. L’en-
jeu que pose la production de bois est étroitement lié aux 
enjeux de conservation. En effet, en misant sur une sylvicul-
ture intensive sur des superficies ciblées et restreintes, il serait 
possible, à long terme, d’assurer un approvisionnement 
constant des usines tout en réduisant éventuellement la pres-
sion sur les forêts naturelles (Messier et al. 2009; Drapeau et 
al. 2022; Himes et al. 2022). Au fil du temps, ce type d’ap-
proche d’aménagement permettrait d’atteindre les objectifs 
de conservation en facilitant l’ajout de superficies protégées. 

 
Le rôle de la production ligneuse pour l’atténuation des change-
ments climatiques 
La SNPB mise sur le potentiel du secteur forestier comme 
moyen d’atténuer les changements climatiques et leurs 
impacts. À ce propos, l’aménagement forestier est reconnu 
comme un moyen de lutte contre les changements clima-
tiques (Nabuurs et al. 2007). En effet, l’utilisation des pro-
duits du bois (sciage, panneaux, pâtes et papiers, bioénergie) 
peut jouer un rôle clé dans la capacité de l’aménagement 
forestier à atténuer les changements climatiques (Eriksson et 
al. 2007; Paradis et al. 2019). D’une part, les produits ayant 
une longue durée de vie permettent de stocker le carbone 
(capté par la photosynthèse lors de la croissance des arbres) 
hors de l’atmosphère sur de longues périodes, et ainsi retar-
der son émission sous forme de gaz à effet de serre. D’autre 
part, les produits du bois, y compris de nouveaux produits 
venant de filières émergentes comme celles de la bioénergie 
forestière et des bioproduits, dont les critères de qualité de la 
fibre sont moins contraignants que ceux des produits du bois 

conventionnels, ont le potentiel de remplacer des matériaux 
non renouvelables et des sources d’énergie d’origine fossile. 
L’utilisation des produits du bois, à faible empreinte carbone, 
peut donc permettre d’éviter les émissions de gaz à effet de 
serre en substituant d’autres produits à plus forte empreinte 
carbone, comme le ciment et l’acier dans le secteur du bâti-
ment, ou les carburants fossiles dans le secteur de l’énergie 
(Gustavsson et Sathre 2006; Zhang et al. 2010). Toutefois, la 
contribution des produits du bois à l’atteinte des cibles clima-
tiques dépend de plusieurs facteurs écologiques et socio-éco-
nomiques complexes et demeure une source d’incertitudes 
(Giuntoli et al. 2020; Brunet-Navarro et al. 2021). Notam-
ment, dans le réseau industriel forestier actuel du Québec, on 
utilise seulement une portion du bois récolté pour générer 
des produits solides du bois permettant de stocker le carbone 
sur de longues périodes. Par exemple, dans le cas de la sapi-
nière boréale de la Forêt Montmorency, on estime à environ 
42 % la proportion moyenne de produits du sciage générée 
par la récolte des espèces résineuses et à 45 % la proportion 
de pâtes et papiers (Paradis et al. 2019); la demi-vie des pro-
duits du sciage est estimée à 35 ans par rapport à seulement 2 
ans pour les pâtes et papiers (IPCC 2014). Une étude récente 
réalisée à l’échelle du Québec indique que l’utilisation du bois 
dans le secteur de la construction non résidentielle pouvait 
contribuer à 3.5 % des cibles de réduction des gaz à effet de 
serre d’ici 2050 (Cordier et al. 2021).  

De plus, l’aménagement forestier a le potentiel d’amélio-
rer la capacité des forêts à séquestrer et à stocker le carbone, 
qui autrement serait présent dans l’atmosphère sous forme de 
CO2 (contribuant donc au réchauffement climatique) (Rud-
dell et al. 2007). Les scénarios d’aménagement forestier peu-
vent toutefois avoir des effets variés sur les émissions et la 
séquestration de carbone et autres gaz (incluant le méthane 
[CH4], un gaz à effet de serre de 25 à 30 fois plus puissant que 
le CO2) en fonction du type de forêts, de l’intensité et de la 
récurrence des interventions et de l’utilisation de la matière 
ligneuse (Paradis et al. 2019; Röder et al. 2019). 

Dans certains cas, la récolte plus intensive de bois peut 
être compatible avec des scénarios d’aménagement qui favo-
risent la séquestration et le stockage du carbone. Par exemple, 
un moyen recommandé pour augmenter la séquestration et 
le stockage de carbone des écosystèmes est de procéder à des 
interventions sylvicoles qui limitent les perturbations du sol 
et qui conservent une certaine partie du couvert ou qui favo-
risent une remise en production rapide des sites après la 
récolte. Les pratiques d’éducation de peuplement qui permet-
tent d’augmenter la taille et la qualité des tiges peuvent aussi 
favoriser la production de produits du bois durables, capables 
de stocker le carbone pendant des décennies. La contribution 
de l’aménagement forestier à l’atténuation des changements 
climatiques ne peut pas être généralisée; elle dépend des pro-
duits générés par la récolte industrielle des forêts, de l’état des 
sites forestiers résiduels et de l’efficacité d’approvisionnement 
et de transformation des industries qui utilisent la matière 
ligneuse (Moreau et al. 2022). L’effet des changements clima-
tiques mêmes sur la composition et la productivité des éco-
systèmes forestiers pourrait aussi limiter la capacité future du 
secteur forestier à contribuer à la séquestration et au stockage 
du carbone (Valade et al. 2017; Landry et al. 2021). 

La production de bois sert d’abord et avant tout à subvenir 
aux besoins des sociétés d’ici et d’ailleurs. Dans la perspective 
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mondiale de lutte contre les changements climatiques conju-
guée à notre dépendance envers les produits et les énergies à 
forte empreinte carbone comme les énergies fossiles, il est 
pertinent qu’une province forestière produise des matériaux 
et des sources d’énergie renouvelables à condition d’adopter 
les pratiques sylvicoles appropriées. Cela dit, est-ce qu’une 
stratégie telle que la SNPB permet de justifier l’augmentation 
de la récolte forestière? Si oui, à quelles conditions? Autre-
ment dit, la mise en œuvre d’une telle stratégie représente-t-
elle un compromis d’utilisation socialement acceptable? 
Certes, la SNPB fait partie des solutions à la problématique 
des changements climatiques, mais n’en constitue qu’une 
partie parmi plusieurs autres. 

 
La mise en œuvre de la SNPB 
La régionalisation de la mise en œuvre 
La diversité des préoccupations régionales justifie les efforts 
de vouloir décentraliser les décisions, y compris celles por-
tant sur l’application de la SNPB; la mise en œuvre de la 
SNPB passera par l’élaboration de stratégies à l’échelle régio-
nale, c’est-à-dire élaborées en fonction des particularités 
sociales, économiques et écologiques de chaque région. Si la 
SNPB décrit les grandes orientations, les stratégies régio-
nales décrivent les moyens d’accroître la production de bois 
à l’échelle locale. 

La décentralisation des décisions de gestion du territoire 
forestier et l’autonomie professionnelle constituent deux 
revendications que les parties prenantes du milieu forestier 
ont régulièrement exprimées au cours des dernières décen-
nies (Colfer and Capistrano 2005). Toutefois, la détermina-
tion de cibles et d’objectifs quantitatifs en amont de l’élabo-
ration des stratégies régionales et de leur applicabilité 
suscitent encore des interrogations. Par exemple, est-ce que 
les aménagistes, les travailleurs forestiers et les autres spécia-
listes mis à contribution détiennent les outils nécessaires 
pour y parvenir? Est-ce que les outils mis à leur disposition 
sont les bons? Est-ce que les cibles et les objectifs élaborés 
dans une stratégie telle que la SNPB sont réalistes? Il s’agit là 
d’autant de questions auxquelles les gestionnaires de la forêt 
publique devront répondre au cours des prochaines années, 
réponses qui serviront à documenter le succès d’implanta-
tion d’une telle stratégie.  

 
La main-d’œuvre : enjeux de disponibilité et de responsabilité 
Tout comme les autres secteurs industriels, le secteur fores-
tier manque de main-d’œuvre. On se questionne sur l’appli-
cabilité de la SNPB, laquelle mentionne d’accroître les inter-
ventions en forêt alors que les entreprises sylvicoles peinent à 
recruter des travailleurs. L’atteinte des cibles d’augmentation 
des taux de rendement et de récolte présentés dans la SNPB 
passe par le recours aux nouveautés technologiques et à  
l'innovation des pratiques. Toutefois, une question persiste : 
qui sera en mesure de réaliser ces travaux dans le contexte de 
la pénurie grandissante de main-d’œuvre? L’arrivée de nou-
velles pratiques et technologies à l’échelle opérationnelle 
représente un défi pour les entrepreneurs qui devront recru-
ter suffisamment d’employés qualifiés et performants. Par 
ailleurs, le revenu de nombreux acteurs forestiers, comme les 
travailleurs sylvicoles, les opérateurs et les entrepreneurs, 
dépend généralement de leur rendement. Celui-ci risque de 
diminuer compte tenu du temps nécessaire qui leur faudra 

pour assimiler de nouvelles technologies et techniques de tra-
vail. Assurer la stabilité financière des travailleurs tout en 
sécurisant l’approvisionnement des usines représente ainsi 
un nouvel enjeu. 

La gestion des ressources forestières est complexe, autant 
sur le plan social, économique qu’environnemental. De ce 
fait, il n’est pas souhaitable de l’ériger en un système standar-
disé et normé, puisqu’elle se trouve souvent à la jonction de 
différentes sphères qui relèvent à la fois de la science et de 
l’éthique. Compte tenu de la nécessité d’intervenir à court 
terme afin d’assurer le succès de la mise en œuvre de la SNPB, 
les professionnels du milieu doivent jouer un rôle de premier 
plan. Leurs compétences, leurs connaissances et leur juge-
ment doivent nécessairement être mis à profit. Une des pré-
occupations est le rôle croissant qu’occupent les outils mathé-
matiques dans les prises de décision en aménagement 
forestier. Par exemple, la modélisation, un outil qui est sou-
vent utilisé suivant une approche déterministe plutôt que sto-
chastique, est utilisée dans l’atteinte des cibles de la SNPB. Or, 
ces cibles doivent être atteintes dans le respect des principes 
de l’aménagement durable des forêts. Le contexte dynamique 
et interactif qui existe entre les ressources et la société bénéfi-
cierait davantage du recours à des processus stochastiques 
que déterministes. La réussite de la mise en œuvre de la SNPB 
reposerait alors sur l’apport des professionnels du milieu 
aidés des outils mathématiques les plus à jour. L’adoption 
d’une telle approche apporterait la flexibilité nécessaire à la 
complexité de gestion des ressources forestières.  

 
La spatialisation des pratiques intensives (zonage ou affectation) 
Comme la SNPB couvre l’ensemble du territoire forestier 
québécois, la spatialisation joue un rôle majeur dans sa mise 
en œuvre. En effet, mettre en œuvre la SNPB nécessite l’ap-
port d’importants investissements en vue d’accroître la pro-
duction de bois économiquement intéressant. De plus, parce 
que les différents écosystèmes forestiers ne présentent pas 
tous la même vulnérabilité aux perturbations, l’application de 
la SNPB variera nécessairement en fonction des milieux. Une 
des caractéristiques de la forêt québécoise est qu’elle est le 
théâtre de perturbations naturelles souvent imprévisibles et 
qui varient en fréquence, sévérité et dimensions. De plus, 
l’aménagement forestier qu’on réalise suit les principes de 
l’aménagement écosystémique selon lesquels il faut chercher 
à diminuer les écarts entre la forêt naturelle et la forêt aména-
gée. Or, les effets cumulés de l’aménagement forestier et des 
perturbations naturelles font planer encore plus d’incerti-
tudes sur l’évolution des peuplements forestiers au regard des 
changements climatiques et de l’approvisionnement en bois 
(Boulanger et al. 2019). Dans ces conditions, il est important 
de choisir judicieusement les secteurs où il est pertinent de 
réaliser des investissements sylvicoles et de les protéger adé-
quatement des perturbations naturelles.  

L’augmentation de la production ligneuse motive le besoin 
d’adopter une vision claire et cohérente des objectifs de récolte 
forestière sur les sites aménagés. Cela optimisera le retour sur 
l’investissement, particulièrement en ce qui a trait aux sites 
aménagés intensivement. Une façon de satisfaire ce besoin est 
d’adopter l’approche de zonage fonctionnel du territoire tel 
que la TRIADE; elle pourrait faciliter l’atteinte concomitante 
de divers objectifs sur le territoire forestier (Himes et al. 2022). 
Bien que cette approche ne soit pas nouvelle (Bowes et Kru-
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tilla 1985; Swallow et Wear 1993; Vincent et Binkley 1993) et 
qu’elle ait fait ses preuves dans plusieurs contextes, notam-
ment au Québec (Messier et al. 2009), seules les aires proté-
gées et les aires d’intensification de la production ligneuse 
détiennent un statut d’affectation différent à ce jour. Bien que 
la SNPB ne présente aucune cible visant l’implantation d’aires 
d’intensification de la production ligneuse (AIPL), elle soulève 
néanmoins un enjeu relatif à la nécessité de recourir à cet outil 
dans l’atteinte des cibles d’augmentation de la production de 
bois. Or, introduire des AIPL sans détermination préalable 
d’un cadre de référence plus explicite à l’égard de l’ensemble 
des forêts québécoises vient renforcer les craintes déjà pré-
sentes chez certains utilisateurs de la forêt. Ces craintes sont 
d’autant plus vives que l’implantation d’AIPL demeure miti-
gée dans plusieurs régions du Québec pour des raisons envi-
ronnementales et socio-économiques. En dépit des approches 
de zonage strict, il existe d’autres approches qui pourraient 
être explorées, notamment la priorisation spatiale des enjeux 
et des objectifs d’aménagement.  

Afin de repenser la répartition des usages par rapport aux 
enjeux d’utilisation à l’échelle du territoire forestier, on a pro-
posé d’améliorer les processus de communication entre les 
utilisateurs du territoire pour que ces derniers participent en 
amont des prises de décisions. Cette proposition favorisera 
dans la foulée l’application des principes d’aménagement 
durable des forêts mis de l’avant au Québec par la Stratégie 
d’aménagement durable des forêts (MFFP 2015).  

 
La considération du risque dans un écosystème dynamique 
Le secteur forestier fait face à de nombreux défis, qui sont 
appelés à augmenter au cours des prochaines années. 
D’abord, les changements climatiques apportent leurs lots 
d’incertitudes. Les écosystèmes forestiers tempérés et 
boréaux sont appelés à subir des changements importants 
dans les prochaines décennies en raison notamment de 
périodes de sécheresse prolongées, de modifications du 
patron des précipitations, d’acidification des sols et de modi-
fications de saisonnalité et de phénologie des espèces (p. ex., 
D’Orangeville et al. 2018; Boulanger et al. 2022). Il demeure 
difficile de prévoir l’évolution des écosystèmes forestiers face 
à ces nouvelles conditions climatiques. De plus, la diversifica-
tion des marchés constitue un enjeu de taille pour le Québec 
depuis le déclin de l’industrie des pâtes et papiers (Bogdanski 
2014). Il est difficile de prévoir les fluctuations du marché des 
produits du bois et de proposer des scénarios sylvicoles adap-
tés à la demande qui demeure remplie d’incertitudes. Par 
exemple, l’industrie du carton a vu ses demandes en produits 
augmenter rapidement, en raison de la hausse du magasinage 
en ligne. Il en va de même pour les filières émergentes, 
comme celles de la lignocellulose et de la bioénergie fores-
tière, dont les succès ne seront réellement mesurables qu’une 
fois mises à l’essai. Enfin, au-delà de la production de bois, le 
territoire forestier est aussi touché par des pressions diverses, 
notamment celles liées à l’utilisation du territoire et à l’en-
semble des ressources forestières. Par exemple, la demande 
en d’autres services comme le maintien de la biodiversité, 
l’accès à la faune, la villégiature, le maintien des valeurs spiri-
tuelles et des usages autochtones pourraient augmenter, voire 
surpasser la demande en produits du bois. 

Il importe d’intégrer et de considérer en amont l’ensemble 
des incertitudes associées à la mise en œuvre d’une stratégie 

comme la SNPB pour que les cibles et les objectifs demeurent 
réalistes. La SNPB, dans sa forme actuelle, tient-elle suffisam-
ment compte des différents risques inhérents à la gestion du 
territoire forestier? Plusieurs risques ont été considérés au 
cours de son élaboration. Les catégories de risques suivantes 
ont notamment été considérées et évaluées : 

 
1.   La vulnérabilité aux changements climatiques; 
2.   Les perturbations naturelles (maladies et insectes); 
3.   La possibilité d’écouler les produits sur le marché; 
4.   Le changement de vocation du territoire; 
5.   Les capacités à réaliser tous les travaux des scénarios sylvi-

coles. 
 
Toutefois, peu d’informations sont fournies sur la façon 

dont ces catégories de risques ont été considérées, notam-
ment l’aspect de la tolérance au risque. Celle-ci a été considé-
rée comme acceptable dans les choix de la SNPB. De même, 
il existe peu d’informations qui permettent de retracer la 
façon dont les cibles ont été établies. Il demeure difficile d’es-
timer le caractère réaliste des cibles quantitatives qui ont été 
proposées. De meilleurs efforts de communication de la part 
des décideurs permettraient de mieux juger de la crédibilité 
de la SNPB et de ses cibles, tout en augmentant le sentiment 
de confiance envers les choix. À ce jour, seule l’application de 
la SNPB permettra de constater dans quelle mesure les 
risques auront été suffisamment pris en compte. 

Par ailleurs, il semble essentiel qu’une telle stratégie puisse 
être révisée périodiquement en fonction de l’évolution des 
connaissances et du contexte forestier. Selon le régime fores-
tier québécois actuel et compte tenu des événements passés, 
les décisions portant sur l’aménagement forestier sont sou-
vent révisées sur un cycle de cinq ans (p. ex., le calcul des pos-
sibilités forestières). Historiquement, le suivi des effets des 
interventions forestières sur les écosystèmes forestiers a été 
considéré comme déficient au Québec (Bureau du forestier 
en chef 2015; Vérificateur général du Québec  2017), défi-
cience qui a pu contribuer à limiter la capacité de la province 
à faire des projections suffisamment précises et fiables. Ce 
manque de suivi et de données fiables est non seulement 
une grande préoccupation, mais représente aussi un enjeu 
important, considérant l'étendue et l'hétérogénéité des forêts 
naturelles comme celles du Québec. Dans la réalisation 
d’une stratégie comme la SNPB, il faut avoir à sa disposition 
des données de suivi qui permettent de procéder à sa révision 
périodique. Un système de collecte de données et de suivi 
doit donc être mis en place.  

 
Conclusion 
Une stratégie visant à augmenter la production de bois per-
met d’orienter les décisions en aménagement forestier et de 
ce fait améliorer la gestion des ressources forestières. Une 
telle stratégie doit être mise en œuvre dans une perspective de 
création de valeur sur le plan de la quantité et de la qualité du 
bois. Cependant, les bénéfices d’une hausse de la valeur tirée 
des forêts dépendent largement de sa mise en œuvre. L’appli-
cation sur le terrain d’une stratégie semblable à la SNPB et à 
ses possibles répercussions sur les diverses parties prenantes 
qui utilisent le territoire forestier constituent une source de 
préoccupations. Comme le soulignent Drapeau et al. (2022), 
l’application d’une sylviculture intensive (bois de plantations) 
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à proximité des pôles de transformation et d’utilisation du 
bois (usines et centre urbains), augmenterait la capacité de 
composer avec les incertitudes climatiques, notamment la 
capacité de détecter et de maîtriser rapidement les incendies 
forestiers, qui sont susceptibles d’augmenter avec les aléas cli-
matiques. À moyen et à long termes, il serait possible d’amor-
cer la transition de l’approvisionnement des usines de la forêt 
naturelle vers le bois issu des plantations. Cette transition 
permettrait, d’une part, de diminuer la pression de récolte sur 
les forêts naturelles et, d’autre part, de tenir davantage 
compte des enjeux d’harmonisation associés aux usages et 
valeurs multiples de la forêt.  

La mise en œuvre d’une stratégie comme la SNPB requiert 
l’apport d’une diversité d’expertises et d’outils. Elle doit favo-
riser l’utilisation d’approches holistiques nécessitant la colla-
boration de l’ensemble des acteurs tout au long de la chaîne 
de valeur de la matière première. Par conséquent, sans la pré-
sence de travailleurs forestiers compétents et adéquatement 
formés nécessaire à l’application d’un aménagement intensif, 
il est difficile de garantir le succès de la stratégie. Il est aussi 
important que l’ensemble des professionnels de la forêt tra-
vaillent dans un esprit de collaboration afin d’augmenter les 
chances de succès d’une telle stratégie.  

La mise en place d’une telle stratégie doit se faire dans un 
contexte global où les principes d’aménagement durable des 
forêts priment sur l’accroissement des bénéfices écono-
miques et financiers. Les parties prenantes qui utilisent le ter-
ritoire forestier et celles qui sont responsables de l’aménage-
ment forestier doivent instaurer un dialogue constructif. Si la 
production de bois ne laisse aucune place pour les autres uti-
lisations de la forêt, les investissements qui seront engagés à 
court et à moyen termes se traduiront en pertes à plus long 
terme. Le travail d’équipes multidisciplinaires semble pri-
mordial dans la mise sur pied d’une stratégie semblable à la 
SNPB et une condition de base pour la réussite de sa mise en 
œuvre.  

Une stratégie comme la SNPB doit s’arrimer à la Stratégie 
d’aménagement durable des forêts, dont le concept d’aména-
gement écosystémique constitue le pivot du régime forestier 
au Québec depuis une décennie. Cela étant dit, elle doit éga-
lement être souple et dynamique pour permettre de la faire 
évoluer selon les demandes sociales et les variations en 
matière de besoins économiques et environnementaux. En 
raison des changements climatiques, le passé n’est plus aussi 
garant de l’avenir et les paradigmes de gestion des forêts sont 
appelés à évoluer vers l’aménagement dit adaptatif (Achim et 
al. 2022). La stratégie doit être suffisamment flexible pour 
permettre l’adaptation et l’évolution de pratiques sylvicoles 
favorables à la gestion du changement. En ce sens, l’utilisa-
tion de processus itératifs favorisant la rétroaction pourrait 
permettre une telle flexibilité et favoriser une amélioration 
continue.  
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